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Conseil alimentation troupeaux 
bovins viande 

 

Pour tous les éleveurs de bovins viande du département 

 

Objectifs :  

• Faire et analyser le bilan fourrager et l’adapter aux besoins du troupeau 

• Valoriser au mieux les fourrages, 

• Adapter la complémentation, 

• Préserver la santé du troupeau, 

• Maîtriser les coûts, 

 

Descriptif et organisation 

• Visite d’un technicien sur votre exploitation 

• Recueil des questions et attentes de l’éleveur et diagnostic des problèmes, 

• Conseils techniques personnalisés pour la conduite alimentaire du troupeau, 

• Réalisation d’un bilan fourrager, 

• Réalisation de rations pour les différentes catégories d’animaux, 

 

Les documents remis 

• En fin de visite : fiche récapitulative des constats et conseils, rations. 

• Après la visite : envoi d’une note de diagnostic et conseils, rations, bilan 

fourrager. 

 

Les plus  

• Des conseils personnalisés, 

• Tarifs préférentiels pour les adhérents Bovins Croissance et pour les jeunes 

en Suivi JA. 

 

Prestation réalisée par les techniciens spécialisés bovins viande 

 

Contact 

Bernard LAFON, 04 71 45 55 28 

elevage@cantal.chambagri.fr 

 

Tarifs et conditions de vente sur demande 
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